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COMMUNICATIONS DU LABORATOIRE
D'HYDRAULIQUE DE L'ÉCOLE D'INGÉNIEURS

DE L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE

Contribution à l'étude

expérimentale des digues maritimes

en enrochements,
(Suite et fin.) l

par A. STUCKY, professeur, et D. BONNARD, ingénieur.

V. Etude de la propagation des tomes au delà d'une
digue submergée.

(arasée à la cote : -— 1,00 et de largeur en crête égale à 28 ni).

Nous avons observé et enregistré l'amplitude au large
et du côté du port, à 200 m de l'ouvrage, d'environ
700 lames, soit dans le modèle à deux dimensions (voir
fig. 3), soit au modèle à trois dimensions (voir fig. 4).
Toutes mesures furent prises dans l'un et l'autre cas pour
éviter que les résultats ne soient faussés par des réflexions
secondaires le long des parois de nos bassins.

Chaque enregistrement, tels que ceux donnés pari ici
leinen t aux figures 20, 24, 27 et 29, donne l'ampljpttide au
large et du côté du pdMMle quinze à vingt vagués;,consé-
cutives et sensiblcmeni de même grandeur. Pour chacun
de ces trains de vagues, furent déterminés, sur la base de

l'oscillogramme 1 amplitude moyenne au large et côté

1 Voir Bulletin technique du 28 août 1937, page 232.
2 Voir indications concernant le procédé électrique d'enregistrement au

chap. II de cette communication.

port et par suite le facteur de tranquiUisation, soit la granp
2 h port ndeur n ,—!— Les figures 20, 24, 27 et 29 sont quatre2 h large

exemples typiques de ces déterminations. Nous avons
reporté au droit de ces oscillogrammes les résultats de

leur interprétation et toutes indications utiles pour la
lecture de ces pièces originales ; c'est ainsi que figurent
sur les mêmes pages les courbes de tarage des électrodes.

L'expérience de la figure 20, effectuée sur le modèle à

deux dimensions, en période de haute mer (niveau de la mer
au repos : -f- 5,20), montre qu'une vague d'amplitude
"moyenne th 6,35 m et de longueur moyenne entre
crêtes 2 L 148 m franchit presque intégralement la digue
et se propage du côté du port sous forme d'une oscillation
déformée de hauteur légèrement plus faible, égale en

moyenne à 4,90 m. Le coefficient de tranquiUisation
atteint la valeur de 0,77. L'efficacité du brise-lames est
donc faible. Les figures 22 et 23 donnent la forme approximative

de la vague au large et celle de l'oscillation corres-
pondante côté port. Les formes exactes sont enregistrées
sur l'oscillogramme à une échelle définie par la vitesse de

propagation des vagues au modèle et l'avance du papier
sensible dans l'appareil.

L'expérience de la figure 24 effectuée également sur le

modèle à deux dimensions, mais en période de basse mer
(niveau de la mer au repos: + 1,10) montre que, dans ce

dernier cas, une vague d'amplitude sensiblement égale
à la précédente ne donne sur la ligne de navigation
qu'une oscillation décomposée d'amplitude réduite à

3,15 m. Le facteur de tranquiUisation tombe à 0,46.
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L'efficacité du brise-lames est donc grande. Les figures
25 et 26 sont les images approximatives des oscillations.

Les figures 27 et 29 se rapportent à des expériences

semblables, mais dans le modèle à trois dimensions (voir
fig. 4). L'enregistrement fut effectué au large- de l'ouvrage
et sur la ligne de navigation en deux points B et C situés

respectivement à 50 m et 350 m en retrait du musoir du
brise-lames. Alors qu'à la figure 27, cote de la mer

+ 5,20, le facteur de tranquiUisation atteint les valeurs

0,78 et 0,84, il tombe dans le cas de la figure 29 à 0,60

et 0,49. Ici encore apparaît l'effet du niveau de la mer
au repo:-..

' Ne pouvant faire figurer dans ce mémoire le protocole
détaillé de tous nos essais, nous donnons ici un tableau

récapitulatif des résultats obtenus dans les deux cas

extrêmes de la haute et de la basse mer (voir fig. 30).

Fig. 30. — Tableau récapitulatif des essais effectués par haute
et basse mer.

a) Résv ltats des essais effectués sur le modèle à deua dimensions.

N° de

l'expérience.

Cote de
la mer

au repos.

Longueur
des lames
au large.

Amplitude
moyenne des

lames au
large.

Amplitude
moyenne des
lames à200m
de l'ouvrage

côté port.

Facteur de
tranquiUisa¬

tion.

611 107 4,20 3,55 0,85
612 107 6,65 4,65 0,70
613
614 + 5,20

148
168

6,35
8,55

4,90
5,45

0,77
0,64

615 231 9,60 7,15 0,75
616 238 11,90 9,50 0,80

623 107 4,95 2,75 0,55
624 109 5,50 3,00 0,55
625 144 6,85 3,15 0,45
626 + 1,10 150 10,00 4,95 0,50
627 203 11,90 5,90 0,50
628 238 12,20 6,65 0,55

b) Résultats des essais effectués sur le modèle à trois dimensions.

N. B. — Les points B et C sont situés sur la ligne de navigation, à

200 m du brise-lames, respectivement à 50 m et 350 m en retrait du musoir.

AmpliAmpi itude

N°
de

l'exp.

Cote de
la mer

au
repos.

Longueur
des lames
au large.

tude
moyenne
des lames

moyenne
à 200 m d

ge, côi

des lames
e Pouvra-
é port

Facteur de
tranquiUisation

en A. en B en C en B en C

629 100 6,15 4,65 5,25 0,76 0,85
630 100 8,25 4,80 6,15 0,58 0,75
631 +5 20 140 7,35 5,55 5,70 0,76 0,78
632 140 9,75 5,70 5,70 0,58 0,58
633 220 9,60 8,10 7,50 0,84 0,78
634 220 9,75 7,35 7,20 0,75 0,74

635 100 4,80 3,60 3,60 0,75 0,75
636 100 6,90 3,30 3,15 0,48 0,46
637
638

+ 1,10 140
140

6,45
7,20

3,90
4,05

3,15
4,05

0,60
0,56

0,49
0,56

639 220 11,10 5,10 4,95 0,46 0,45
640 220 8,70 7,20 5,40 0,83 0,62

Ces résultats nous ont permis de préciser quantitativement

l'efficacité du brise-lames et de tirer les conclusions

suivantes :

a) En temps de haute mer (niveau de la mer au repos :

+ 5,20), l'amplitude des oscillations au droit de la route

de navigation sera généralement comprise entre les 60 %
et les 85 % de l'amplitude au large, selon les valeurs relatives

et absolues de 2 h et de 2 L, au large.
b) En temps de basse mer (niveau de la mer au repos :

+ 1,10), par contre, Vamplvtéfîe.des oscillations sur la route
de navigation sera comprise entre les 45 % et 60 % de

l'amplitude au large, selon les valeurs relatives et absolues

de 2 h et de 2 L.
c) Une vague de hauteur donnée se propage avec une

amplitude d'autant plus grande du côté du port qu'elle est

plus longue.

Lausanne, août 1937.

Infirmerie de Rolle.
A la suite d'un concours ouvert entre les architectes du canton

de Vaud M. Jean Hugli, architecte à Yvpïdon, classé
premier, fut chargé de la construction du nouveau bâtiment
de l'Infirmerie de Rolle. C'est en collaboration avec M. Pierre
Teysseire, architecte E. P. F., à Rolle, que la construction a
été exécutée.

Le bâtiment est situé à l'est et un peu au-dessus de la ville,
non loin de la route cantonale, au milieu des vignes et des

vergers. Son architecture en horizontale, soulignée sur toute sa
longueur par les parallèles que forment ses galeries, son toit
allongé et bas, le ton chaud de ses façades, en un mot
l'ensemble de l'édifice s'accorde en tous points avec un paysage
qui réunit à la fois la campagne, la montagne et le vignoble.

Le plan de l'Infirmerie de Rolle figure un large T, dont la
barre forme le corps principal, le bloc le plus important de
la construction, orienté de l'ouest à l'est, avec sa façade en
plein midi, d'où les malades profiteront du soleil pendant la
plus grande partie de la journée. Le bloc situé au nord, groupe
sanitaire, comprend tous les services nécessaires à la médecine,
à la chirugie et aux soins de propreté. En résumé, au sud les
locaux d'habitation, au nord, ceux du service.

Le bâtiment se compose d'un sous-sol, d'un rez-de-chaussée
et de deux étages. La disposition du terrain, légèrement en
pente, permet au sous-sol de se trouver de plain-pied du côté
sud sur un jardin en terrasses. De même le rez-de-chaussée,
formant étage au midi, comporte l'entrée principale de l'édifice

du côté nord, entrée surmontée d'un porche simple et
rectiligne auquel les voitures et les ambulances peuvent
facilement accéder par une rampe légèrement elliptique. Le rez-
de-chaussée et le premier étage sont réservés aux malades,
rez-de-chaussée pour les hommes, premier étage pour les
femmes et les enfants. Le deuxième étage est entièrement
réservé au personnel. Le rez-de-chaussée et le premier étage
sont agrémentés utilement d'un vaste balcon-galerie sur
lequel donnent toutes les chambres des malades. Les lits peuvent
y être amenés facilement pour permettre la cure.d'air ou le
bain de soleil, à la belle saison. Ces bienfaits naturels, joints
à celui d'une vue imprenable et unique, contribueront au
rétablissement rapide du malade.

Le sous-sol comme du reste chaque étage de l'édifice est
desservi par un vaste cornoir qui sépare le côté sud du côté
nord. Ce sous-sol comprend, dans le bloc nord, une vaste
cuisine de laquelle on accède à deux caves, une salle de chauffe
et la soute k charbon. Côté sud, nous trouvons, au centre,
une salle de réunion et la salle à manger du personnel, puis,
à droite et à gauche, les locaux secondaires : séchoir, repassage,

lingerie, d'une part ; de l'autre, provisions, dépôt,
chambres d'infirmiers et chambre forte. Enfin à l'ouest, une
buanderie et à l'est la morgue.

Voyons maintenant quelle est la disposition des étages
réservés aux malades, rez-de-chaussée et premier étasre. Côtér -Ta
sud, ils comprennent chacun une dizaine de chambres environ,
chambres de trois, de deux et de un lit, celles d'un lit étant

(Suite du texte page 23.)
1 Voir Bulletin technique du U août 1930, page 200.
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Modèle à deux dimensions (voir fig. 3).

Niveau de la mer au repos : -(- 5,20
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A'/ec/roate £s fcà/é /&rçej £/ec/rût/# f# /câ/e />Orr,

/fem. La Largeur de faire balayée est une mesure de la profondeur d'eau
dans le chenal au droit de chaque êkdrode fuoir courbes de tarage

/sec. i a-dessous,

COURBES M TftRACE

E»6TEj

SM £«

lî E

niveau ûe rep« l
ftrrwlitules lues suilu
a&dio^rwun« en on.

E- -su

ES

IE
E 5

Is
<x -au1 a

Longueur moyenne des lames au large 148,0 m
Amplitudes moyennes :

au large 6,35 m
à 200 m de l'ouvrage côté port 4,90 m

Facteur de tranquiiMsation 0,77 m

Fig. 20 et 21. — Fraction d'oscillogramme, courbes de tarage de
électrodes et résultats d'une des expériences effectuées par haute mer.

Fig. 22 et 23. — Photographies d'une des vagues du large et d'une des oscillations côté port, prises lors d'une expérience semblable à
celle de la fig. 20 ci-dessus. Sur le brise-lames le déferlement partiel était analogue à celui de la fig. 6 de ce mémoire.
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CONTRIBUTION A L'ÉTUDE EXPÉRIMENTALE DES DIGUES. MARITIMES EN ENROCHEMENTS

Modèle à deux dimensions (voir fig. 3).

Niveau de la mer au repos : -\- 1.10 m.

£/ec/rode fs -fco/e /<?/yej £/ec/roefe /> /2à/e par/J

Rem. Là largeur de l'aire balayée est une mesure de la profondeur d'eau

dans le chenal au droit de chaque électrode fi/o/'r courbes de tarage a-dessous).

Fig. 24. — Fraction d'oscillogramme et résultats d'une des

expériences effectuées par basse mer (voir courbes de tarage
de la fig. 21).

Longueur moyenne des lames au large
Amplitudes moyennes :

au large
à 200 m de l'ouvrage côté port

Facteur de tranquiUisation

144,0 m

6,85 m
3,15 m
0,46 m

&m^

Fig. 25 et 26. — Photographies d'une des vagues du large et d'une des oscillations côté port prises lors d'une expérience semblable è.

celle de la fig. 24 ci-dessus. Sur le brise-lames, le déferlement était analogue à celui de la fig. 9 de ce mémoire.
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Modèle à trois dimensions (voir fig. 4).

£/ec/rdrfe fs f/a/ye er? rfj f/ec/rot/e fj/'florr'e/fc'J £7etr//vû'ê Zip //?tv-/e/? BJ

\ i«L

Fig. 27. — Fraction
d'oscillogramme d'une
des expériences effec-
tuées par haute mer,

niveau de repos :

+ 5,20.

S V

\ \
ff&n. La largeur de faire batsyée est une. mesure de laprofondeur deau

dans te chenal au droif de chaque é/ec/rode (voir courbes de tarage ci-dessousJ.
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Fig. 28.
Courbe de. tarage des électrodes.

.E2, E3 et £4.

Interprétation de l'oscillogramme de la fig. 27

Longueur moyenne des James au large
Amplitude moyenne des lames au large
Amplitude moyenne sur la ligne de navigation

en B, à 50 m en retrait du musoir
en C, à 350 m en retrait du musoir

Facteur de tranquiUisation,

220,0 m
9,60 m

8,10 m
7,50 m

en B : 0,84 m C : 0,78.

Interprétation de l'oscillogramme de la fig. 29 :

Longueur moyenne des lames au large 140,0 m
Amplitude moyenne des lames au large 6,45 m
Amplitude moyenne sur la ligne de navigation :

en B, à 50 m en retrait du musoir 3,90 m
en C, à 350 m en retrait du musoir 3,15 m

Facteur de tranquillisamon,
en B : 0,60 en C : 0,49.

f/ec/roc/e fj fhryee/? /?) \£/eç/rode£f //>or/e/? f) f/ec/rode £2//>orfeßß)

Rem La larqeur de l'aire balayée est une mesure de la profondeur d'eau
dans te cfienat au droit de chaque éfect/ode fvoir courbes de tarage o-dessous).

Fig. 29. — Fraction
- d ' osci 1 logra m m e d '

un e
-'des,¦ expériences "

effectuée? "par basse mer,
niveau de repos :

-r 1,10. • :~!ï
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